
 
 

Menaces sur le Luberon 
 

Si le permis de construire d’un pylône de radiotéléphonie à Grambois  

n’est pas annulé, la zone « Nature et Silence » de Grambois  

sera définitivement sacrifiée et ce sont 7 projets de pylônes en attente de 

construction qui verront le jour sur le territoire du Parc du Luberon. 
 

 
         Photomontage 

Après avoir épuisé toutes les voies de recours amiable, 3 associations de Grambois ont demandé au 
tribunal administratif d’annuler le permis de construire délivré en avril 2011, permis accordé contre 
l’avis défavorable du Parc Naturel Régional du Luberon. 

-3 associations qui, ensemble, agissent pour la préservation des zones naturelles protégées. 

-3 associations qui s’engagent pour que la Charte du Parc du Luberon signée par les communes soit 
respectée. 

-3 associations soutenues par le Conseil des associations du Parc du Luberon (28 associations), 
l’association Luberon Nature et France Nature Environnement Vaucluse. 

Par cette initiative courageuse et coûteuse, ces 3 associations souhaitent obtenir la préservation du 
site de Grambois mais aussi de l’ensemble du territoire du Parc du Luberon. En effet, selon ce 
dernier, si l’autorisation délivrée à Grambois n’est pas annulée, il y a 7 projets de pylônes 
téléphoniques de même hauteur en attente de construction qui verront le jour. 

Défendez votre environnement 
Manifestez votre soutien et souscrivez à un fonds d’aide  

pour les honoraires d’avocat et les frais de justice. 



 
 

Les faits 
Un permis de construire a été accordé par le maire de la commune de Grambois, au nom de l’Etat, 
pour l’installation d’un pylône de téléphonie mobile de 33 mètres de hauteur qui sera équipé de 9 
antennes (3 opérateurs). 

Les antennes visent à couvrir des dizaines de milliers d’hectares sur Grambois et les communes 
environnantes alors que Grambois dispose déjà de 2 pylônes de radiotéléphonie sur son territoire. 

Le lieu d’implantation de l’antenne visé par le permis de construire est situé dans une zone boisée 
classée « zone nature et silence », zone devant rester à l’abri des agressions de l’activité humaine 
aux termes de la charte du Parc signée par la commune de Grambois 

Cette zone est également classée « zone rouge » (c’est-à-dire très vulnérable aux incendies de 
forêt) aux termes des dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques d’Incendie de 
Forêt (PPRIF) appliqué par l’Etat à la commune de Grambois. 

Un permis de construire qui pose problème 
Le permis de construire a été délivré contre l’avis du Parc Naturel Régional du Luberon. 

En effet, le Directeur du Parc, dans sa lettre réponse du 16 mars 2011 à la demande d’avis de la 
DDT, apporte les informations suivantes : 

« … la solution proposée est indiscutablement dommageable quant à son impact paysager. » 

« Cet impact sur le paysage interpelle particulièrement le Parc, l’antenne étant implantée en zone 
de nature et de silence telle que délimitée et définie dans sa charte » 

« En l’absence d’un document d’urbanisme opposable, le Parc a, depuis janvier 2009, demandé à 
plusieurs reprises, sans succès, à la représentante des opérateurs et aux élus communaux, de 
préciser en fonction de plusieurs solutions étudiées de façon comparative et selon plusieurs critères, 
les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue environnementales, le projet serait retenu. » 

« L’absence d’une étude comparative… de diverses solutions entache ce permis de construire 
d’une erreur d’appréciation au regard de son impact paysager en zone de nature et de silence » 

L’installation présente plusieurs inconvénients : 

-Installée en crête d’une colline, elle va défigurer le paysage car elle va être visible à plusieurs 
dizaines de kilomètres à la ronde, à commencer par de nombreux villages de la vallée d’Aigues 
jusqu’à Lourmarin, et encore plus. 
-Elle constitue un risque d’incendie supplémentaire dans la zone rouge du PPRIF très vulnérable et 
dont 1800 ha ont été ravagés par le feu en 1991. 

En outre, il résulte de l’examen de la demande de permis de construire qu’elle serait entachée de 
nombreux vices, tant sur la forme que sur le fond. 

Des associations et des habitants favorables à une 

autre solution 
Toutefois, partageant l’avis du Parc Naturel Régional du Luberon, les associations concernées, 
conscientes de la nécessité d’une meilleure couverture de radiotéléphonie à Grambois et dans les 
communes environnantes, sont favorables à la recherche d’une solution alternative, plus légère, 
conforme, et adaptée aux simples besoins locaux. 



 
 

Le recours 
Pour ces différentes raisons, des associations de Grambois concernées par la préservation de 
l’environnement et des riverains en leur nom propre ont entamé une action en annulation du 
permis de construire sous forme d’un recours contentieux au tribunal administratif, après avoir 
effectué un recours gracieux resté sans suite. 

Nous sommes tous concernés 
Des associations et des riverains se battent pour préserver notre environnement naturel dans 
l’intérêt de milliers d’habitants de la région et des nombreux visiteurs qui viennent apprécier le site 
chaque année. 

Les espaces naturels du Luberon constituent le patrimoine de la région. 

De l’avis du Parc du Luberon, de la suite qui sera donnée par le tribunal administratif, dépend 
l’installation de 7 autres pylônes de radiotéléphonie dans le Luberon. 

Apportez votre aide 
Le recours devant le tribunal administratif a un coût élevé (honoraires d’avocat et frais de justice). 
Pour couvrir les frais, les associations locales ne disposent que de très peu de moyens et les 
riverains engagent leurs propres fonds.  

Aide et soutien leur sont nécessaires. 

5 euros, 10 euros, 100 euros, 500 euros, quel que soit son montant, votre contribution sera le 
témoignage de votre volonté de continuer à bénéficier d’un environnement naturel préservé.  

Nos enfants nous en seront reconnaissants car les pressions sur les quelques zones naturelles qui 
subsistent sont très fortes et ont des effets irréversibles. 

Souscrivez à votre tour, adressez vos dons à l’Association « Aubions Nature » chargée de la gestion 
des fonds (Association agréée protection de l’environnement par la préfecture de Vaucluse). 

Libellez votre chèque à AUBIONS NATURE et adressez-le à AUBIONS NATURE, chemin des Aubions 
84240 GRAMBOIS.  

Contact : Michel BOUVIER, président de l’association Aubions Nature, tél. 04.90.07.48.80 
 

Il vous sera adressé un reçu et vous serez tenu informé de l’état de la collecte des fonds et de l’avancement du dossier. 
Un expert comptable agréé attestera de la sincérité et de la conformité de la gestion de la collecte. 
L’anonymat des souscripteurs sera préservé sauf autorisation contraire de leur part. 
Considérés comme avance sur honoraires et frais de justice, les fonds inutilisés une fois l’affaire terminée pourront être reversés aux 
souscripteurs au prorata du montant de leur versement. 

 

 

Appel à souscription émis par les associations suivantes (par ordre alphabétique) : 

AGIL Grambois    agil.grambois@free.fr  

AUBIONS NATURE    michel.bouv@orange.fr 

VIVRE A GRAMBOIS    jamimajo@orange.fr  

  

Merci d’avance pour votre soutien.  

Vous pouvez également faire passer cet appel à vos voisins et à vos amis. 

mailto:agil.grambois@free.fr
mailto:michel.bouv@orange.fr
mailto:jamimajo@orange.fr

